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Loi sur l’aide à
mourir : « Les personnes handicapées
malades doivent d’abord disposer des
moyens de vivre mieux »
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Philosophe, Anne-Lyse Chabert est atteinte d’une maladie neurodégénérative qui l’a

progressivement privée de l’usage de ses membres et de la parole. Elle ne plaide pas contre la

légalisation de l’aide à mourir, dont les sénateurs vont débattre en séance publique à partir du

20 janvier 2026. Mais, pour elle, il est essentiel que tous les moyens d’accompagnement

nécessaires soient mis en œuvre pour éviter que la personne en soit réduite à cet ultime recours.
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